
SMÉO : UN OUTIL EXEMPLAIRE POUR LA DURABILITÉ DES CONSTRUCTIONS ?  
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2007 - PRÉAVIS D’INTENTION MÉTAMORPHOSE 

Programme et ambitions  

• Nouvelles installations sportives 

• Des transports publics efficaces 

• Un écoquartier aux Plaines-du-Loup compatible avec 
le concept de société à 2000 watts, fonctionnellement 
et socialement mixte 

• Une démarche participative pour accompagner cette 
métamorphose de la Ville 
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LES PLAINES-DU-LOUP 
UN SECTEUR À URBANISER A L’INTÉRIEUR DE LA VILLE  
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DEMARRAGE DE LA PLANIFICATION URBAINE 
DES GRANDES QUESTIONS 

 

Participation 
Finances 

Ambitions 

Le temps qui passe 
Conflits d’intérêts 

L’usager futur 
La force de 
l’habitude 

Technique et 
politique 

Groupes d’intérêt 

Bon sens 

Mobilité 

Approche globale 

Energie  Espaces verts 
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Modes de vie 



Décision du conseil communal 

ÉTAPES DE DÉVELOPPEMENT DU QUARTIER 

2010 2011 2012 2015 2014 2013 2016 2017 2018 2019 2020 

Concours d’urbanisme 

Plan directeur localisé 

Examen préalable 
par le Canton 

Consultation publique 

Adoption PDL  

Découpage et attribution des lots (plusieurs AO) 

Affectation du sol (plusieurs plans partiels d’affectation) 

Projets et octroi des DDP 

Chantiers 

↑ Projet ZIP - Tribu 

↑ PDL 

Démolitions 

↘ PPA 1 

Evaluation SméO 



UNE VISION GLOBALE ET SYNTHÉTIQUE 
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EVALUER LA DURABILITÉ AVEC SMÉO 

Se confronter à la                 
Société 2000 watts 

Effectuer un 
bilan financier 
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ÉVALUER LA DURABILITÉ AVEC SMÉO 
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LE QUARTIER EN QUELQUES CHIFFRES 

Périmètre global 38 hectares 

Maitrise foncière 95% Ville – 5% canton 

Potentiel constructif environ 558’000 m2 
3’600 logements et 113’000 m2 d’activités 
dont des équipements scolaires, parascolaires 
et sportifs   

Densité humaine 12’500 habitants-emplois 

Mixité fonctionnelle  
20% activités  –  80% habitat 

Mixité sociale 
30% subventionnés + 40% loyers régulés & 
coopératives d’habitants, 30% marché libre 

Premiers chantiers, courant 2018 

↓ PDL 
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Activités 
Commerce 

Logement 

Mobilité 
Stationnement 

Enfance et 
scolaire 

Enfants 
(Passeport 
vacances) 

UN PROJET URBAIN À RÉALISER, À DÉVELOPPER 
UNE ÉLABORATION PAR ATELIERS SUCCESSIFS 
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PARTICIPATIF 
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LE STATIONNEMENT  
UN PROCESSUS PARTICIPATIF AVEC LES SERVICES DE LA VILLE 



VARIÉ - ESPACES PUBLICS 

Ambiance parc des Plaines-du-Loup, Atelier du paysage 
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VIVANT - DISTRIBUTION DES ÉQUIPEMENTS 
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VIVANT - VOCATION ET MIXITÉ 

15
 

1. Assurer un équilibre habitants/emplois 
2. Atteindre une densité de centre-ville  

ARENE – 18 novembre 2014 

↓ Traduction dans le règlement 



VARIÉ - DIVERSITÉ ARCHITECTURALE ET URBAINE 

↑ Illustration d’une répartition possible des gabarits à 
l’intérieur du périmètre constructible D 
 
↗ Illustration des dispositions liées à la bande 
d’implantation des bâtiments de tête 
 
↘ Illustration des dispositions liées aux fronts principal 
et secondaire des façades sud 
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VIVANT - LA MIXITÉ SOCIALE 
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25% 25% 25% 25% 

Sociétés de la Ville

SUP classiques

SUP coopératives d'habitants

Institutionnels et privés traditionnels

SUP : société privées d’utilité publique 

VIVANT - LA MIXITÉ SOCIALE PAR LA DIVERSITÉ DES INVESTISSEURS 

30% 40% 30% 

Subventionnés

Régulés

Marché libre et PPE

Pour garantir la mixité sociale répondant à la règle des trois tiers et dans une 
optique d’équité, la répartition entre les différents types d’investisseurs 
répond à la règle des quatre quarts 

Répartition par types de logements 

Répartition par types d’investisseurs 
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La commission 
d’évaluation et 
d’attribution des 
lots,                                      
analyse les dossiers 
sur la base de 
critères de 
recevabilité et de 
sélection, pilote les 
auditions et propose 
à la Municipalité, 
pour chaque pièce 
urbaine, une ou 
plusieurs variantes 
de groupement 
d’investisseurs 

Publication 
de l’appel 
d’offres 

Analyse des 
offres et 

proposition de 
pools 

d’investisseurs 
par pièces 

urbaine 

Décisions 
municipales 
d’attribution 

Eventuelles 
demandes 
de rocades 

Promesse 
municipale 

réservant les 
droits à bâtir 

La commission consultative, composée de représentants de 
la société civile pourra formuler commentaires et remarques 

Réception des 
dossiers 
investisseurs 

Transmission des 
décisions aux 
investisseurs 

Consolidation 
municipale des pools 

d’investisseurs par 
pièces urbaine 

PROCESSUS D’ATTRIBUTION DES LOTS AUX INVESTISSEURS 

Avis de la 
commission 
consultative 
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RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES – ÉTAPE 1 
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